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rent au couvent et signiflrent à porpheli-
ne, en présence du l'abbesse, qu'elle eit

a accepter pour époux M. le chevalier de
Quéluå aitaine au régiment de Lorraine,
'entilome sans fortune, à lavrité,
nais q, sus tis les rappors, devait
parvenir, en peu lanne aux p
grades militaires.

Le chevalier de Quélusétait un homme

de quarante ans-,très-brave, un le disait ;
très:amable,, on le disait encore, mais
d'nne laideur sans seconde, et d'une taille
quile fisait ressemler à Tiersite beau-
coup plus qu'à Achille. Vous coneUvez
facilement qu'un pareil prétendant 'était
pas cabable de séduire Mlle de Sauvigny.
Aussi la pauvre deinoiselle 'employa-t-elle
les larmes, .les supplications, les pires
mémé pour qu'onla laiýsâàt dans scn cloître.
Sen parnts fu re'it iniexorabiles, Ct hùit
jours aprèsla présentation au couvent des
Ursulines, Mlle de Sauvigny prenait le,
nion, devant Dieu et devant h l ei, (l
Mme de Quélus.

A.(A. .1
(. Continuer.)

ET

BU LA PATRIE.

Le trône chancelle quand l'honneur, la
religion et la bonne foi ne l'environnent pas."

QUÉBEC, 9 JANVIER, 1850.

Nous invitons tout les citoyens favora-
bles à la réélection de M. Clablot dû se
trouver ce soir à une assembléequi se tien-
dra.à St. Rochà la chapelle des morts

pour prendre on considération les moyens
d'assurer cette élection.

Le writ est maintenant sorti, etl'élection
est fixée au tamedi 26 Janvier et au lundi
'suivant le 28. La proclamation des enn-

idats qui devront sé disputer les suffrages
aura lieu le 17.

L'assemblée d'hier convoquée pour
prendre ci considération le projet de four-
nir de l'eau à la cité, était trés nombreuse
et composée des hommes les plus influents.
Plusieurs orateurs se sont étendus sur les
avantages d'avoir un acqueduc tant en cas
d'incendie que pour la conservatiohn de la
santé publique. Les applaudissements
qui ont couvert leurs discours font con-

prendre que les citoyens sont persuadés de
la nécessité d'une pareille entreprise et le
succès en parait assuré. Nous espérons
voir bientôt cet ouvrage commencé ainsi
que bien d'autres qui devront donner à
à notre ville limportance qu'elle mérite.

Dans notro numéro de lundi dernier nous
avons expédié à nos abonnés rétardatairés
dela campagne des lettres les priant de
vouloir bien nous faire parvenir le montant
de leur abonnement. Nous espérons qu'ils
voudront bien y faire attention et noues
envoyer ce montant par lettre. Nous prions
aussi nos agents de vouloir bien nous aider
de leurs efTorts à collecter ces argents.

Le bateau à vapeur Canbria, a apporté
la nouvelle de l'incendie en mer du navire
Cale Grinshlawe, le 12 décembre. Tous

Ses passagers et son équipage, au nombre
de 399 personnes ont été recueillis 'par la
barque Sarali, de Liverpool, se rendant à
St.Jean, N. B. La cargaison était éva-
luée à 200,000 piastres.

Lrs J1nglais dans le golfe de JHonduras.

- Les preuves du système d'envahisse-.
ment, mis en pratique par les Anglais
dans PAmérique Centrale, saccumulent
chaque jour. Une lettre écrite de Belize
(Honduras) le 27 novembre et publiée par
le Picayune de la Nouvelle Orléans, con-
firme pleinement la nouvelle du blocus
complet de la côte crientale de Honduras.
" Ce blocus, dit-elle, s'étend de notre port
ubqu'à l'embouchure de la rivière San
Juan il est excrcé par une corvette an-
glaise qui croise d'ici au Cap Gracias à
Dios ; et de ce cap à l'embouchure de San
Juan; la surveillance est confiée à un stea-
mer." Suivant cette mémo correspon-
danc'e, les Anglais réclament la propriété

de la grande ile. de Ruattant ou Rattan, qui anglais, l est convenu, cependant, que
se trouve à quelque distance de la côte, si on ne :peut se procurer, dans un port

roqueen face de Truxillo. Leursdroits, étranger, le ombre requis de ;marins an-
glais, ou dans tout auître'endroit dans les

à les entendre, remonteraient à pisieurs limites dela charte de li Corpagnie dles
années, etlle fait est que le pavillén y a été indeéSOrienttles, pîour la navigation dei
arboré par un anciengouverneur de la C- tout înavire:anglais, ou s'il y a eu quelquei
lonie de Belhze. le colonel McDonal. Les altération pendantle voyage danis:le nombre

exigé, par suite. de qeelue circonstance
autorités acîtuelles font valoir cette preire inévitable, et que le capitaine de ce navi-
prise de possession. Lîle compte quelques re établisse la vérité de ces faits à li satisa
colons anglais. dn faction du rollecteur et du contrôleur des

La lettre que ,noos itoi, donne pour douanes, ldan. tout port anglais, oi dé'
deltouite personieaiutorisée, dans toutt:autre

priale of .ax nva emets artie dii nionde, à surveiller la navigation
PAngleterre ]o désir d'assurer aux. colons de ceriavi.re, celui-ci seia considéré comi
de Bélize l'exploitation des bois d'ébênis- me naviguant légaleient, pourvu aussi
terie et. le teinture que-renferme le Hon- que tout navire anglais (excepté ceuxdont
ttros. Deiuis pluîsieurs amnes ces colons% Pétquipage entier doiteti e composé de ria-
ont fait de tristes affaires, .ar suite de 'ap- rins anglais) soit monté par in marn an-
otit detidtesabais r ler terdeoireap-glais par 20 tonneaux de jauge de ce na-
pauvrissement des bois sur le territoire de vire, qui sera considér-légalement équi-
Bélize ; il leur a fallu aller ci couper dans pé, quoique le nombredes autres marins
le Honduras, et ils oiit dû payer $10 par excède le quai t de Pquipage 'eniel.

tête d'arbre. Ils acqpittaicnt ce droit dans . MAÉiNS ANGLAIs.

les ports d'Oinoa et de Truxillo; mais . 1-t il est durété qu'ancune per-
tout récemment ils le seuit las,és de le 'Sonne ne sera jugee tre marin anglai,

,aoule d euat qualifiée pour ètre capliaiiîe le
faire; au auliu denvoyer leurs bti-navire anglais, exct les personnes de
mens dans les leux ports dsignîés, ils mont l'une des classes qui suivent a savoir : cel-
trouvé plus-cmmode et plus éconon ique les qui sont naturellement nées sujets de
de les faire mouiller le long de la côtoet de Sa Majesté,celles naturaliséespar ou d'a-
les charger sans avoir rien à compter au près un acte de Parlement, ou par ou da-près unm acte ou ordonnanc'de législature,
gnouvernement iHui Hndurns.' Celui-ci u deoue aoité législor a e compétente
fait saisir quelques-uns des bâtiniens qui de l'une des possessions Pnglaiscs, ou deve-
se livraient i cette contrebande. Aussitôt, nues citoyens parlettres de dênization, les
réclamations et demandes d'inîdenînitê de personnes qui sont devenues sujets anglàis

la. part dles armateuret biett du gouver- cin vertt île conquète ou de cession de quel-

lae n ptîe Rmaeus etiitôondurgs, er- ques pays nouîvellemîent acquis, et qui ont
nemnnt anglais. Refus du Honduras, et tpr à Sa M .jesté le serment d'obéissaîî-
par suite blocus, voir même saisie des ce oule serment de fidélité, requis par le
portsd'Omoa et de Truxillo. Bonnes ou traità ou lacapitulation pnrlequel ce pays

,énouvellenient acquis est devenu possession
mauvaises, les îcrances de l'Angleterre de Sa Majesté ; les marins asiatiques ou
sont, comme on le voit, vigoureusement lascar$, natifs de tout territoire, pays, île
appuyées. ou lieux dans les limites de la charte de

Il faut du reste remarquer que, sauf la la Compagnie des Indes-Orientales, et sous
. r , le Gouvernement de Sa Majesté ou tic la

protesmation q<ltreste a peu prèsCommedi Conpagnie ; et les personnesqui ont
MN avenue, les agents le la Graide-Bre- servi à bord desmnvires de guerre de Sa
tagne ont eu bien soin, danis les derniers Mnjesté, en temps de guerre, pendant
évaemie ents, le ne pas faire la moindre 'espace de trois ais.
mentiont dui canal, inter-océanique i et ils DE LA PROroITON DES MATELOTS AN-
auront beau jeu à répondre qu'ils n'ont pas GLAIS DANS LA COMPOSITION DES
s oulî entraver cette grande entreprise. La EQUIPAGES.
>aisme imêmne dé l'le dle Tigre, à part la IX.-Et il est décrété que si Sa Majes-
queition de pa illon, ne pourra Pas ètre déclare dans umn temps indèterminé, par
considérée comme un obstacle-préparé par une proclamation royale, que le nombre
eux, si le canal, ainsi que l'annonce la des marins anglais nécesaire pour la navi-
Tribunc, ne doit pas aller se terminer dansgation légale des navires anglais, peut.être

moindre qué le nombre exigé par cet acte,
In Baie de Fonseca, mais bien au sud de tout navire angluis, naviguant avec le nom-
cette baie,sur le cours inférieur du Realejo bre de marins niglais déterminé par une
qui se trouve coîmîpris, non pas dans les telle proclamation sera considéré naviguer

limites du Hlonduras, niais dans celles du légalement, aussi longtemps que cette Pro-
clamation sera eii vigeur.

Nicaragua. Les voies d'arrangement somnt.
donc ouvertes entre les Etats-Unis et la DES CAS DE RÉcIPRoCITE.

Grande-Bretagne ;mais uine conclusion X.-Et il est décrété que, dans le cas
pacifique île ce point spécial n'ôtera rien à où il serail démontré à Sa Majesté que les

odiemx îles rigueurs exercées par cette navirespfinglais sont assujettis, dans quelque
pays étranger, à quelques prolibiuains ou

dermière pumssance contre une faible répu- restrictions ayant rapport aux voyages lants
blique. lesquels ils sot engagées, Ot relativement

aux marchiOnlises qu'ils peuvent importer
dans ce pays, ou en exporter, il sera lé-

Nouvelle loi de Navigation anglaise. gai potr Sa Majesté (si elle le juge conve-

Suite.) . nable, parordre délibéré enm conseil, d'im-
- poser telles prohibitions ou restrictions sur

CÂll0Tiort DANS LUS INDES. les navires d'un tel pays étranger, soit
pour les voyages dans lesquels ils seront

VI.-Et, en ce qui concerne le cabota- engagés, ou sur les marchandises qu'ils
ge de l'Inde, il est décrété que le gouver- pourrontiipmorter dans'ou exporterde toute
ieur général de l'Inde pourra légalement Partio du Royaume-Uni ou dans toute pos-

faire, un conseil, tous rglenents pour au- session anglaise, en quelque partie uit
totiser ou permettre le transport des mar- monde qlue ce soit, ainsi que Sa Majesté
cihiandines ou des pasagers d'un poimt des le jugera convenable, de manière à mettre
pssessions de la compagnie des Indes- les navires, autant que possible, sur le né-
Om ientales à li autre point de ces mêmes me pied, dans les ports anglais, que sont
possessions, clans dt-utres navires que des placés les navires anglais dans les ports de
navires anglais, les assujetissant à toutes ce pays.
modifications ou réglementas qil jugera XL-Et il est décrété que dans le cas
nécessaires, et ces réglements auront la où il serait démontré à Sa Majesté que les
même force et le même effet que les lois t navires anglais sont assujettis, soit directe-
gleients que le dit gouuerneur-général, men, dans tel pays étranger,à quelques
en conseil, est maintenant et peut-être, droits ou mdiarges de quelque espèce ou de
Plus tard, autorisé à faire, et pourront quelque nature que ce soit, lontles navire

,être désapprouvés ou révoqués de la mé- nationaux de ce pay5 sont exemptés, ou
ne mamière que toute autre loi ou règle- que des droits sont impods sur les mat-
inents faits de temps à autre par ledit gou- chandises importées ou exprîtees par na-
verneur, en conseil, pour le gouvernement vires anglais, lorsque ces droits ne soit Pas
îles posessioiis anglaises dans l'Inde, et également imposés sur les mêmes miar-
ils seront envoyés en Angleterre, et dépo- chandises importées ou exportées par na-
sés (levant les deux chambres du parle- vires du pays, oiq t'une prêféretce quel-
anglais de la mitue manière qne les autres conque soit accordée, soit directement ou
luis et réglements que le gouverneur gêné- indirectement, aux naviies nationaux sur
rai, en conseil, est maintenant, ou pourra les navires anglais, ou au marchandises
dans la suite, être autorisé à ifaire. importées ouexportées par navires natio-

NeAVIRtES ANGLAIS.naux, sur les marchandises importées ou
exportées par navires anglais, ou que le

VII.-Et il est décrété qu'aucun navire commerce anglais et sa navigation ne sont
ne sera admis à être navire anglais, à moins pas placés par ce pays sur un pied aussi
qu'il nc soit légalement enrégistré et qu'il avantageux que le comimerceet la naviga-
me navigue comme tel, et que tout' navire tien de la natinn la Plus favorisée, alors,
anglais; enrégistré aussi longtemps que et dans ce cas, il sera légal pouir Sa Majes-
l'enrégistrement de ce navire sera valable té (si elle le juge convenable), par ordre
où le certificat de cet enrégistremont rete- délibéré en conseil, d'imposer tel droit
mu pour l'usage le ce navire, devra navi- ou droits de tonnage sur les navires de telle
guer pendant tout voyage, soit avec un nation, à leur entrée ou à leur sortie des
chargement ou sur lest, dans toute la par- ports du Royaume-Uni ou do toute autre
tie iut monde, avec un capitaine qui soit possession anglaise, dans quelque partie
sujet anglais, et un équipage dont les trois du monde que ce soit, ou tel droit ou droits
quarts au moins soient marins anglais ; et sur toute marchandise ou sur certaines es-
ai ce navire est employé à faire <un voya- pèces de marchandises désignées, impor-
ge de cabotage d'un endroit du Royaume- tées ou exportées par les navires de telle
Uni àun autre partie du royaume, ou dans nation ainsi qu'il pourra paraitre juste à Sa
umn voyage entre la royaume-Uni et les îles Majesté p:our contrebalancerese désavan-:
do Guernesey, Jersey, Aùtrigny, Sark ou tages auoxquels le commnerce anglais ou sa

*Man, ou d'unoe des dites iles,.alors l'équi- uavigation se trouvent ainsi soumis, comme
*page entier devra étro composé dè marin. il est dit ci-dessus.

DES ORDRES EN CONSEIL POUR LA DLSI-

GNATrON DES AvmRES, ETC.

X[I-Et il estdcr-t- que, dans cha-
cun de ces ordres, Sa Mnjesté peut (asIel-
le le juge convenabld)désigneri quels navi-
res doivent être considérés comme navires
du paysou Is pays auxiluelsf cet ordre
s'applique, et tous les navires repondant
à la description contenednîîi cet ordre,
seront considérés comie rnavires de tel
paysou telu pays que cet ordre concerne.
. XIII-Et il est décrété qu'il sera légal;!
pour Sa Majesté, de révoqueide temps à
autre tout ordre ou ordres, en conseil,
émanant de l'autorité de cet acte.

XIV.-Et il est décrété que tout ordre
en conseil, comme ci-dessus, sera publià
,deux fois dansla Ga:eltedetondres,dans
les quatorze jours qui suivront, et qu'une
copie en sera déposée dans les deux cham-
brrs du Parlemel, dans les sik semaines
à partir de la date de cet ordre en conseil,
si leParloment se trouve alors assemblé,
et s'il liel'est pas, dans les six semaines
qui stuivroit l'ouverture de la prochaine
session du Pauérùen\et·.

DISPOSITIONS P:NALES.

XV,-Et, il est décrété que si quelques
marchandies sont importées, exportées
oui transpiortée par abota;e, coniraire-
ruent à cet acte, toutes ceas marchandises
seront conlisquces, et l*captaine ,di navi-
re dans lequel ecs niarchharises 'seront
ainsi illlportéee, exportées ou 'transportêes
par cabotage, sera condamié à payer la
somme deý 100 livres sîerling:ý, excepîté
dans le cas ot une autre amende est, par,
ces présentes, spécialemnent imposée.

XVL-Et il est décrété que tout amen-
de ouconfiscation encourues d'après cet
acte, seront requises par voie de justice,
poursuivies, recouvuées et employées, ou
seront diminuées ou remises de la mnme
niaière et <l'apîres la même autorité que
toute anende ou confiscation peuvent êire
requises par voie de justice poursuivies,
recouvrées et employées, ou luvent être
diminuées ou reies, d' rrsPacte passé
dans la dite session du Parlement tenue
danîs les huitième et nîeuvième annîées lit
règne iti Sa Majesté, initi"lé : ,Acte pour
Il enipècher la france i et que tous les frais
de poursuite, en vertu de cette acte, seront
payés Par les droits de douane établis.

NRiosTREaMENT.--DEs CONDITIONS
REQUISEs POUR OTRÉ PRioPRIÉ-

TAIRE D'UN NAvIRE.
XVII.-Et il est décrété que-tous. ceux

nus sujets de Sa Majesté, et que toius ceux
faits citoyens par lettres de dénization, et
toutes personnes naturalisées par ou en
vertu de tout acte du Parlement, ou par ou
en vertu de tout acte oui ordonnunce de la
législature ou de l'autorité législative coin-
pétente de toutes possessions anglaisesei
Asie,en!i Afi ihque ou en Amérique, et toites
personnes autorisées par ou en vertu de
tels actes ou ordonnances à avoir ui inté-
ret dans les navires anglais, seront consi-
dérées comme dûment capable d'être pro-
priétaires île navires anglais enrégistrés,
aussitôt qu'elles auront rait le sermient d'o-
béissance à Sa Majesté, à ses héritiers et
à ses successeurs, malgré tout ce qui, dans
le dit acte précité, pour l'enrégistrement
des navires anglais, pourrait être contraire
à ceci.

(Lafm auprockain numéo.)

PRIX RÉDUIT.

1Li LYR ÛDIA IE { N

Recueil de Chansons et Romances du Jour.

Pour-faciliter la vente de ce Chansonnier,
le propiîiétaire a r1éduit les prix aux condi-
tiolns suivantes :

Par chaque copie reliée, 2s.
Do brochée, ls-3d.

En vente chez MM. J. & O. Crémazie
rue la Fabrique, haute-ville, et R. E. Fré-
chette, rue Lamontagne.

Québec, 9 janv. 1850.

BAZAR
de la Societéiharitable des Dames

Catholiques de Québec.
E public est rspectueusement informé, qu'il

JJ su tiendra un IBAZARJt îe cette Société, te
CINQUIEE jour de FFVRIIl, 1850. Le
produit de ce Bazar sra employé poir venir enaide aux Orphelins, et à 116, oIe des Fitles bous la
direction de Sours de la Charité.

Les ersonnes qui désirent y contribuer sont
priées envoyerleurs effets aux Dames ci-des-
sous mentionnées.

Mesdames FAN VELSON,
" mASSUE,

PANCHAUD,
'I ROY',

. WOULSEY.
Mesdainra, NteCord, Duva!, Lelièvre et U.

Tessier, tiendront la table de rafraiclaissements.
Par ordre,

JOSEPIHTE L<ASSUE.
1 Secrétaire-

Québec, 7 Décembre, 1849.

Nouvelle edition
tiî

ECCLÉSIASTIQUE.
ES erreurs,-quoique peu graves,-s'6tant
•. glissées dans la préparation typographique

dui Calendrier, a. ndceasité lPinpressioni d'une ne

ours d'aprs le ilernerbit de Ju licure, s'y
trouîve.-Q'mbec, 21 déc. 1819. -

-aux électurs de la Citécet de la B
de Québec.

MEssî ns

M''A accepté la situation de commiîsa,
-n chef des Travaux Publics, av an

siege.dansle conseil exécutif. Parà eil
mandat est'rsolu Je dosmeSammtî

de . . ,f oid me u
de nouveau au creuset électoral,-----a

approbationm, ou réprobion, Si ce, Clu,.
ges honorabéles qui m'étaiet f
m'eussent disqilifié d la'JU
Populaire, je les aurais refusé ; mais oam
me elles nie fournissent les moyensj ser-
vir plums etlicicement mom pays, et de vou
être plus utile, j'ai crui Ie je neouas
les refuser sans faire une injusticeci
vous-mamnes> et à tottle district de, .
bec. -

* Déjà trois fuis vous m'avCz élu<maunia0.
lent pour vous représentdi en pad
Depuis plus de six ans je me sIs dé,
à hi dlense <le vos imntérèts, et de ceux de
tout le puys. Si votre coifianmce, dont cOIS
m'avez cidevant hlionoré, est éteinte, 011
affaiblie Parce que j'ai accepté un eiploi
Pui tes-le librementt rejetezmiIv, et
chisLis;sez unautre représentant. Alors je
rentrerai dans la vie privée qui a taitrd
chaumues pour moi, et que je n'ai qui
que pour consacrer mes faibles sericesi
nia patrie, et' à vo"s cin Particulier. Si an
Conitraire vos sentiments de confiaice en
moi sont demeurés tels qu'ilsétsaien, doi-
nez-en preuve en m'accordant vos s.
rages à l'élection procliine. 'ar la vous
démioitrei-ezI que ceux-là seuls doivrm,

conduire le char de l'état, îîui omt lu col,
fiance du peuple. Que c'est au peule,

" à la majorité di 'Peuple à gouverner pr
V interri - • 

g r.
'lum irede ses mandataires. Que

ILerégime de l'Oligarchie, dmm patronag'e,
Sdu favoriiîM est fini et proscritnpour

" lotijours dii Canada." En11mmt qui
vous voulez conserver dans toute salélii.
tude le gouvernementresponisable fie roi
avez conîquis par une lutte longue et péii.

P'our capter'la faveur, et obtenirr lessuf.
frages des électeurs la veille d'une élection,
des candidats fnt quelquefois de granmes
pronesses, récitent un long credo politique;
les promnesaes ,évanouissent souvent avec
le dernier /ur-rahde l'élection, et ce credo,,
souvent ils n'y croient pas! Mon credo ps.
litique vous est connu, Ct vous pouveJ le
connaitre par mima conduite politique pots-
se.-Cette conduite vous est-elle une ca.
rantie suiisanie pour l'avenir ? C'et
vous à en juger, je in'en mii pas de meilleur
à vous offrir. Si vous mile confiez le niii.
veeu votre mandat, je travaillerai pour
votre, et dans 'Assemllée Lfgislaire
coumme ci-devant et dans le conseil exécu.
tif. Coune conseiller exécmif, mon devoir
sera de faire connaître vos besoins, vos
dsire, et de faire valoir vos intérêts de
tou genres, et ceux de toute la province.

Je laisse avec confiance le soimn de ion
élection a votre patriotisme bien connu. Si
j'obtiens vos suffrages, je n'efforcerai de
rendre et faire rendre justice à tousi tes
constituants, à tous mes concitoyens, de
quelque lan gue, origine, ou religion qu'ils
soient ; ia devise sera pour 'avenir, com-
me par le passsr--Droits égaux.,Jsice
égale

J'ai l'honneur d'être,
Messieirs,

Votre très devoueé serviteur,
J. CHABOT.

Québec, 2Sdécembre 184-9.

DiSTRIlerD, oU:TNE Sesstion de; la Cor
QIJBEc. du Banc de la Boire,

teniant jumriseliction criminelle pour le dm5-
trici le Québec, sera tenue en l NDCourîe
Justico, Cinla cité de Québec, LUNI le
VINGT-UNIEME jour de JANVIý
courant,'ù NEUF heures du matinmje
donne en conséqmuence avis par ce présent
à tous ceux, qui auront à poursuivre aucun
des prisonmiers détenus en la prisoOO oin-
mune de ce district,.qlu'ils aient 1 y dre
présents pour les poursmivres en droit, C
je donne aussi avis. à touis Juges de a
Coroiaires,. Connétaubles et Oflios le
Paix, du et pour le district ,susdit, quilsd'
trouvent alors e, propre personde r sIc"
leurs records, idctenumets et aumîes doris
nenti, pour agir et faire à cet égard ce
qui appartiendra à lere différents grad

-W. S. SEWE LL, Shérif-
Bureau du Shérif,

Quîébec, 4janmvier 1850.

.OSEPH 'ET1TCLERtC, Notnire, m'
tJoseph, N o.. 14,. Hlaute-'uillr.
Quiébec, 26i iu1818,
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